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L’article 2. c) est rédigé comme suit :

“c) “fixation audiovisuelle” l’incorporation d’une série animée d’images ou donnant
une impression de mouvement, accompagnée ou non de sons ou des représentations de
ceux-ci, dans un support qui permette de la percevoir, de la reproduire ou de la communiquer
à l’aide d’un dispositif, à l’exclusion des phonogrammes;”
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